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Etude qualitative - Synthèse 
En vue de sa Réunion des cadres du 13 mai 2006, l’U.M.P. souhaitait évaluer les représentations et le potentiel du concept de réforme tel qu’ils sont aujourd’hui perçus dans l’opinion. Ipsos a réalisé une étude qualitative afin de tester cette thématique auprès de personnes aux profils sociaux et politiques diversifiés, sur la base de 3 réunions de groupes, qui se sont  tenues à Paris et en province. Une question ouverte, portant sur les représentations spontanément associées au mot réforme, a également été posée auprès d’un échantillon représentatif de 1000 personnes.
La réforme aujourd’hui 

A l’analyse des perceptions et univers associés au mot réforme, trois constats se dégagent du mot réforme 

En premier lieu, lorsqu’on demande ce que signifie cette notion on constate de manière frappante qu’un tiers des personnes interrogées par Ipsos n’en a aucune opinion, les deux autres tiers se limitant à des évocations très diverses mais dans l’ensemble relativement peu construites. La réforme est perçue comme un progrès mais aussi comme générateur de blocages. C’est un univers lié aux institutions mais également à une actualité éphémère. Le mot est enfin largement associé au domaine de la parole, bien plus on le verra plus loin, qu’à l’action.
Un mot et un sens relativement dévalorisés

En deuxième lieu l’étude qualitative montre que le concept est fortement dévalorisé et associé à des domaines pour la plupart négatifs. La réforme c’est d’abord un univers décalé du quotidien des Français, et peu lisible. La notion est étroitement liée à un monde politique décrédibilisé. Elle est marquée par des images relativement classiques de rapports de force permanents, de « théâtre de petites phrases » peu sérieux, de parti pris idéologique, ou d’envolées lyriques sans grands effets. 
Elle est par ailleurs associée à un mode de décision autoritaire très éloigné de la concertation. La réforme s’impose et est commentée « d’en haut »  par des  personnages d’un microcosme « qui savent mais n’expliquent pas », semblant comme enfermés dans un huis clos. Ce « haut » étant alternativement attribué aux « Palais de la république » ou aux coulisses de Bruxelles. 

La réforme est également perçue comme un domaine « gris » assez ennuyeux, et au fond peu clair. Le jargon et la technique y dominent. Les objectifs, s’ils paraissent clairs au départ du processus, semblent dénaturés par le temps, excessivement lent, de sa gestation. Le débat parlementaire dans la  conception de la réforme et les pesanteurs administratives dans son application renforcent cette impression. Ces acceptions révèlent d’ailleurs un constat quasi-systématique de vulnérabilité et d’échec de la réforme, et d’impuissance de ses initiateurs. 
Le CPE est évidemment dans toutes les têtes illustrant typiquement les anciens schémas de la réforme. En amont, la réforme est mal amenée et mal communiquée. Pendant le processus, elle est vécue comme mal expliquée. L’absence de porte-parole clair et audible, une multitude d’acteurs disparates, la « guéguerre » opposition-majorité, contribuent à brouiller sa finalité. 
Enfin, troisième constat, quand le terme ne signifie ni ennui ni indifférence, ni véritable échec, il révèle l’image passéiste des grandes réformes mythifiées (congés payés, IVG et abolition de la peine de mort), mais plus encore des images assez sombres. A ce titre la réforme c’est l’inconnu (« qu’est-ce que ça va donner, que sera ou fera la réforme dans 5 ans ? ») mais surtout la crise : on évoque les blocages auxquels la réformes est censée remédier et ceux qu’elle génère. Les images des manifestations, des grèves et du désordre général abondent dans les réactions. Le terme est enfin lié à la notion de « perte » : aujourd’hui quand la loi réforme c’est, selon les Français, pour enlever (des droits, des acquis, etc.) et déréguler plus que pour donner, là, encore à Paris comme à Bruxelles. 

Les grands types de réforme

Les grands types de réforme s’inscrivent dans ces perceptions peu optimistes. On distingue d’une part la réforme « d’hier », telles les réformes-fronton, et les réformes de progrès. Les réformes « fronton » sont inscrites dans le temps et l’Histoire, et marquent durablement, mais elles sont  révolues : il n’est plus possible aujourd’hui d’inscrire de nouvelles avancées aux frontons des édifices, tout au plus peut-on accompagner les mouvements de société. Les réformes de progrès, qui donnent et profitent à tous, participent d’un univers positif mais assez obsolète. Le progrès étant en effet aujourd’hui plus perçu comme une préservation et un maintien des avantages qu’une conquête. 

Il y a ensuite les réformes d’aujourd’hui perçues plus négativement. Au premier rang, on y trouve les réformes sectorielles - celle qui ne profite qu’à quelques uns, tels le RMI les 35h, ou la CMU - ou les réformes techniques qui s’avère évidemment insuffisante et éphémère. S’y ajoutent les réformes « négatives » qui exigent des sacrifices au présent sans pour autant rassurer pour l’avenir. 

La réforme demain 

Malgré ce corpus peu positif, la notion de réforme révèle pourtant un potentiel idéal et positif quand il est dégagé d’une image « trop politique » et trop institutionnelle. Le mot, son concept et son acception ne sont donc pas définitivement décrédibilisés, mais les Français en définissent un nouveau mode d’emploi. 
La réforme, un nouveau mode d’emploi. 

La réforme doit d’abord, au vu de la fragilité du terme, garder un certain statut, afin de mettre en avant l’importance de son enjeu et de ses objectifs, la réforme se doit d’être La Réforme. 
En matière de contenu le concept de réforme doit impérativement être fondé sur quatre principes fondamentaux : elle doit être juste et équitable, c'est-à-dire être une réforme « pour tout le monde » (dans ses objectifs comme dans sa lisibilité), épouser l’intérêt général, s’appuyer sur le passé (la réforme ce n’est pas faire table rase), enfin être l’aboutissement d’une proximité et d’un travail de terrain en amont : une idée claire et lisible.

En termes d’objectifs, il doit impliquer trois résultats : le progrès, l’innovation (la réforme c’est faire du neuf), la nécessité assumée.

En terme de mode opératoire, il nécessite un mouvement en trois temps. D’une part le travail en amont, qui nécessite de la réflexion et du travail d’équipe et une certaine cohérence s’inscrivant dans un projet global. Dans un deuxième temps, la synthèse des opinions, dans un esprit de concertation. Enfin dans un troisième temps, la traduction en loi et la faisabilité de son application. Tout au long de ce processus, on doit voir émerger deux fils rouges : la progressivité et la pédagogie. 

Les six domaines prioritaires de la réforme

Les attentes sur le contenu des futures réformes révèlent en premier lieu les trois axes d’un projet réformateur possible et souhaité : 

1. Recadrer et lutter contre les abus, dans une France perçue comme divisée par les « passe-droits »
2. Clarifier et alléger les procédures dans une France paralysée par sa bureaucratie 
3. Adapter et ouvrir un pays trop fermé sur lui-même

Les domaines prioritaires des futures réformes sont au nombre de six : l’emploi, l’Éducation, la politique sociale, la fiscalité et l’économie, la réforme de l’État, l’immigration. 

En bilan, manier le concept de la réforme demain nécessitera de réinvestir le terme et sa signification, afin de lui redonner un sens qu’il a manifestement perdu. Il s’agit dès lors non seulement de se démarquer des images traditionnelles ou mythifiées de la réforme mais de plus, reconstruire un réel contenu. En somme faire en sorte de passer de l’idée de réforme – replâtrage à un univers plus construit où la réforme devient solution, évolution mais plus encore une vision et un projet. 
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